
COMMUNE DE BEAUVOIR-SUR-MER 
Conseil Municipal 

Séance du lundi 28 Avril 2008 
 

PROCES-VERBAL 
 
Présents : MM. THIBAUD Christian, CHAIGNE Michel, Mme MANDIN Monique, MM BILLON Jean-Yves, 
TESSON Denis, GRONDIN Bertrand, ANDRE Peter, BAUD Michel, M. PADIOLLEAU Fabrice, MMES 
TESSIER Sophie, GAUDIN Annick BOUTOLLEAU Roseline, MM. GILBERT Yannick ROUSSEAU Yves, 
MMES WASELINCK Valérie, DUPE Catherine, CHRETIEN Pascale, M. PAGEAUD Patrick, MMES. 
KARPOFF Béatrice, TULET Marianick. 
 
Absente : Mme BICHON Virginie 
 
Absent excusé : Mme LEROY Anne-Marie 
 
Absent ayant donné pouvoir : MME BATARD Martine à M. THIBAUD Christian 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance à 19h45 
 
Monsieur le Maire fait l’appel nominal des présents. 
 
Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut délibérer valablement en application des dispositions de 
l'article L2121-17 du CGCT. 
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE  
Election à l’unanimité du secrétaire de séance : Valérie WASELINCK à été élue secrétaire de séance. 
 
 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA  SEANCE DU 7 AVRIL  2008 
Monsieur le maire demande aux conseillers municipaux s'ils entendent approuver le procès-verbal de la séance 
du 7 Avril 2008 
Le procès-verbal du 7 Avril 2008 est approuvé à l'unanimité : 

 
************ 

 
DOSSIERS POUR DELIBERATIONS : 

 
 

 
61/08 – Hôpital Local de Bouin - Election d'un délégué 
 

 

Monsieur le Maire informe l'assemblée qu'en application des statuts du Conseil d'Administration de l'hôpital 
local de Bouin, l'Agence Régionale d'Hospitalisation demande à ce que soit désigné 1 délégué du conseil 
municipal de Beauvoir sur Mer. 
 
Entendu l'exposé de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 
- élit Madame Pascale CHRETIEN, déléguée de la commune de Beauvoir sur Mer au sein du Conseil 
d'Administration de l'Hôpital Local de Bouin. 
 
- autorise Monsieur le maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire 
 
 
VOTE :  OUI : 21 

  NUL : 0 

************ 
 



QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 
Trous dans le trottoir 
Monsieur ROUSSEAU Yves rappelle qu’il y a des trous dans le trottoir Rue du 8 Mai. 
- Il convient de prévoir le rechargement du trottoir face à l’école privée. 
 
 
 
Monsieur le Maire donne lecture des décisions prises par délégation du Conseil Municipal au Maire : 
 
 

N° DATE OBJET 

30DCMM 10/04/2008 portant mise à disposition de 2 bureaux au Centre Administratif 

31DCMM 17/04/2008 
portant renonciation au Droit de Préemption Urbain sur la propriété de 
Monsieur le Directeur de MILCENDEAU Immobilier, Rue de la Vallée 
(AX 184) 

32DCMM 17/04/2008 
portant renonciation au Droit de Préemption Urbain sur la propriété de 
Madame HOAREAU Céline, 32 Rue des Peupliers (AH 476) 

34DCMM 17/04/2008 
portant renonciation au Droit de Préemption Urbain sur la propriété de 
Monsieur et Madame ROUAS Adrien et PITTET Raymonde, 8 Impasse des 
Genêts (AN 94-96-100) 

 
 

************ 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est clôturée à 20H00 
  

 


